FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL

Dispositions réglementaires relatives à l’engagement aux compétitions de la saison 2009/2010 obligations des clubs de la division régionale

1-Périodes d’enregistrement des licences
· 1ère période :       du 01 juin 2009 au 15 juillet 2009

La deuxième période d’enregistrement des licences est réservée exclusivement aux clubs de la division nationale une et deux.

Les clubs amateurs (divisions inter-régions, régionale, honneur, pré-honneur) ne sont pas concernés par les prêts et transferts.

2-Catégories d’équipes à engager
La création des nouvelles catégories de jeunes visent à développer le football et à améliorer le niveau des sélections nationales.

Les frais induits par la création des divisions supplémentaires de jeunes catégories feront l’objet d’un soutien financier de la Fédération Algérienne de Football et du Ministère de la Jeunesse et des Sports                                                                                                                                 
2-1   - Clubs de la  division régionale

· Une équipe séniors
:
joueurs nés avant le 01 janvier 1990

· Une équipe U-20
:
joueurs nés en 1990 – 1991 – 1992

· Une équipe U-17
:
joueurs nés en 1993 – 1994

· Une équipe U-15
:
joueurs nés en 1995 – 1996

· Une équipe U-13
:
joueurs nés en 1997 – 1998

2-2  - l’enregistrement des licences des catégories de jeunes :

L’enregistrement et la délivrance des licences des catégories de jeunes est du ressort de la ligue gestionnaire du championnat.  
3-Nombre de joueurs à engager par club :

3-1  - catégorie séniors :

· L’effectif de la catégorie séniors est fixé à un maximum de  25 joueurs. 

3-2  -  Catégories jeunes :

· L’effectif des catégories de jeunes est fixé à un minimum de  22 joueurs. 
3-3  - Participation des joueurs des  catégories de jeunes

Les clubs de toutes les divisions sont obligés de faire inscrire sur la feuille de match  pour  la compétition  des seniors, trois (03) joueurs des  catégories de jeunes U18 – U19 –U20,  dont deux (02) doivent participer à toute la rencontre.

A-Seuls les joueurs âgés de moins de trente (30) ans sont autorisés à participer aux compétitions des  divisions régionales, honneur et pré-honneur.

4-Engagement des clubs pour la saison 2009 – 2010.

Le dossier d’engagement doit être constitué de pièces suivantes :

· Un bulletin d’engagement dans les compétitions;

· Une copie du contrat d’assurance concernant l’ensemble des membres du club (art 57 des règlements généraux) ;

· Une liste des membres du comité directeur élus mandatés à représenter le club auprès de la FAF et des ligues ;

· Un quitus délivré par la ligue d’origine pour les clubs changeant de ligue ;

· Une attestation de domiciliation délivrée part le gestionnaire de l’infrastructure sportive ;
· Le paiement des droits d’engagement.300.000DA + les arriéres
5-Dépôt des dossiers d’engagement

Les dossiers d’engagement complets doivent être déposés, contre accusé de réception auprès : 

.

Pour les clubs des divisions régionales au plus tard le 30 juin 2009.

         Pour les clubs des divisions honneur, pré honneur au plus tard le 15 juillet 2009.

6- Montant des droits d’engagement

· Régionale

=   300.000.00    DA
07. Catégories de licences :
La licence du joueur amateur est annuelle.

08- Dossier médical :

Toute demande de licence (joueur amateur ou professionnel) devra être accompagnée d’un dossier médical conforme au modèle défini par la commission médicale fédérale Le dossier est disponible auprès des ligues. 

10- Dates de reprise du  championnat :

             - Régionales

: 10 septembre 2009                      
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